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 I. Méthodologie et processus de consultation 

1. Le rapport national de la République islamique d’Iran aux fins du présent examen a 
été établi conformément aux Directives générales pour la préparation des informations 
fournies dans le cadre de l’Examen périodique universel (EPU)1. 

2. Un comité spécial, constitué de représentants des institutions nationales compétentes 
les plus importantes, a participé à la rédaction du présent rapport, le Conseil pour les droits 
de l’homme faisant office de principal coordonnateur. Le comité a mené des consultations 
en procédant à un échange de communications par écrit et en organisant des réunions avec 
les organisations gouvernementales concernées et toute une série d’institutions de la société 
civile, dont la communauté universitaire, les centres de recherche et les organisations non 
gouvernementales (ONG) s’occupant de la promotion des droits de l’homme2. Ces 
consultations ont été conduites au moyen de communications écrites et de réunions et grâce 
à la mise en place d’un espace virtuel, avec notamment des sites Web et des adresses 
électroniques spécialement prévus à cet effet. 

3. Outre les renseignements fournis par les institutions et les organisations 
susmentionnées, les sources d’information utilisées pour établir le présent rapport ont été 
l’ensemble des lois, règles, règlements, directives et décrets adoptés par les trois pouvoirs 
de l’État et les données concernant l’état actuel de leur mise en œuvre, ainsi que les 
rapports périodiques soumis par l’Iran aux organes de suivi des traités de l’ONU. 

 II. Aperçu général du pays 

4. Appartenant à l’une des civilisations les plus anciennes et les plus riches du monde, 
l’Iran a joué un rôle remarquable et sans équivalent dans l’enrichissement de la civilisation 
et de la culture de l’humanité. Avec la victoire de la Révolution islamique, le peuple iranien 
a choisi à une écrasante majorité d’adopter comme système de gouvernement la République 
islamique lors d’un référendum national. La République islamique repose, d’une part sur 
des principes d’indépendance, de liberté et de croyances islamiques progressistes et, d’autre 
part sur les principes de la démocratie, notamment l’indépendance des trois pouvoirs de 
l’État3, et le contrôle direct et indirect du peuple sur tous les organes essentiels du 
Gouvernement du pays. 

5. L’Iran est aussi un vaste pays qui compte plus de 70 millions d’habitants. La langue 
officielle est le farsi et la religion officielle l’islam. Plusieurs minorités ethniques, 
linguistiques et religieuses vivent en Iran et jouissent sur un pied d’égalité des droits et des 
privilèges accordés par la loi à tous les citoyens iraniens4. 

 III. Le cadre normatif et institutionnel pour la promotion et la 
protection des droits de l’homme  

 A. La Constitution 

6. La Constitution de la République islamique d’Iran a été adoptée en 1980 par le vote 
de l’écrasante majorité de la population iranienne lors d’un référendum national5. Le 
chapitre 7 de la Constitution, intitulé «Les droits de la Nation» et comprenant 24 articles, 
reconnaît les droits de l’homme et les libertés fondamentales du peuple. D’autres chapitres 
et articles de la Constitution se réfèrent également à ces droits. Les principaux principes 
relatifs aux droits de l’homme expressément mentionnés dans la Constitution sont: la 
dignité de l’être humain, les droits politiques et civils, dont la démocratie, l’interdiction de 
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priver les individus de leurs libertés fondamentales, les droits des minorités, le principe de 
non-discrimination, l’égalité devant la loi, les droits des femmes, la liberté de croyance, la 
liberté d’expression, le respect de la vie privée, la liberté d’association et de réunion 
pacifique, l’interdiction des arrestations arbitraires, l’interdiction du bannissement, le droit  
d’ester en justice, le droit de choisir librement son avocat, la présomption d’innocence, le 
respect de la dignité de la personne arrêtée, les droits économiques, sociaux et culturels et la 
protection de l’environnement6. 

 B. Le système législatif 

 1. L’Assemblée consultative islamique (Majlis) 

7. Le Parlement iranien (Majlis) est une importante institution qui joue le rôle d’un 
organe législatif chargé à la fois de la législation et de la planification. C’est lui qui assure 
la véritable présence et participation du peuple au processus de prise de décisions et qui 
manifeste la volonté du peuple. Les fonctions du Majlis sont essentiellement des fonctions 
législatives et de contrôle. 

8. Le Majlis est composé de représentants du peuple élus au scrutin direct7. La durée de 
la législature est de quatre ans8. Le nombre total des représentants à l’Assemblée 
consultative islamique est de 2909. Depuis la victoire de la révolution, huit élections 
législatives ont eu lieu. Les femmes y ont également participé en se portant candidates. Il y 
a actuellement huit femmes au Majlis. Les minorités religieuses officielles du pays, les 
zoroastriens et les juifs élisent chacun un représentant; les chrétiens assyriens et chaldéens 
élisent ensemble un représentant; et les chrétiens arméniens du sud et du nord élisent 
chacun un représentant10. 

9. Les débats au Majlis sont publics et leur compte-rendu complet est diffusé par la 
radio et le journal officiel11. L’Assemblée consultative islamique peut légiférer sur toutes 
les questions dans les limites établies par la Constitution12. L’Assemblée consultative 
islamique ne peut établir des lois qui seraient contraires aux principes de la religion 
officielle du pays ou à la Constitution. Ce fait doit être apprécié par le Conseil des 
Gardiens13. Chaque représentant est responsable devant la nation tout entière et a le droit 
d’exprimer son opinion sur tous les problèmes internes et externes du pays14. Pour exercer 
leur mandat, les représentants à l’Assemblée sont entièrement libres dans l’expression de 
leurs opinions et de leur vote. Ils ne peuvent être poursuivis ou arrêtés en raison des 
opinions qu’ils ont exprimées à l’Assemblée ou des votes émis dans l’exercice de leurs 
fonctions de représentant15. 

 2. La législation nationale 

10. Les lois les plus récentes concernant les droits de l’homme sont les suivantes: 

• Respect des libertés légitimes et protection des droits des citoyens; 

• Protection des droits et des devoirs des femmes dans les instances nationales et 
internationales; 

• Protection des droits des enfants et des adolescents; 

• Protection des femmes et des enfants sans défense; 

• Loi sur la presse; 

• Établissement des conseils de règlement des différends; 

• Amendement de la loi sur l’établissement des tribunaux (rétablissement des 
parquets); 
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• Amendement des Codes de procédure pénale et civile; 

• Établissement d’un diyeh (prix du sang et sanction financière) identique pour les 
musulmans et les membres des minorités religieuses; 

• Lutte contre la traite des êtres humains; 

• Protection des handicapés; 

• Mise en place d’un système général de sécurité sociale. 

11. Le Majlis est saisi de plusieurs projets de lois importants concernant les droits de 
l’homme, qui lui ont été soumis par le Gouvernement ou des députés. Il s’agit des textes 
suivants: 

• Amendement du Code civil autorisant la veuve à hériter de biens meubles et 
immeubles; 

• Ajout dans le Code pénal islamique d’articles concernant les infractions découlant 
d’insultes envers des communautés ethniques iraniennes; 

• Appui à la constitution d’organisations non gouvernementales; 

• Versement d’une assurance chômage; 

• Protection des enfants et des adolescents sans tuteur; 

• Mécanismes alternatifs de règlement des différends et dépénalisation de certaines 
infractions; 

• Sanctions sociales comme peines de substitution à l’incarcération; 

• Révision du pouvoir des juges concernant les décisions; 

• Nouvelle loi relative au Code pénal islamique; 

• Code de procédure pénale; 

• Code de procédure de la Cour de justice administrative; 

• Prévention de la criminalité; 

• Définition de l’infraction politique; 

• Réforme de l’organisation judiciaire du Ministère de la justice; 

• Jugement des infractions commises par des enfants et des adolescents; 

• Protection des victimes de criminalité; 

• Protection de l’institution familiale; 

• Promotion de la participation publique à la protection des victimes de criminalité; 

• Loi sur la criminalité internationale; 

• Crimes organisés; 

• Liberté de publication et d’accès à l’information. 

 3. Les mécanismes des droits de l’homme du Majlis 

 a) La Commission des droits de l’homme 

12. La Commission des droits de l’homme récemment établie auprès du Majlis relève de 
la Commission de la politique étrangère et de la sécurité nationale et a été créée pour traiter 
des aspects nationaux et internationaux des droits de l’homme. 
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 b) La Commission de l’article 90 

13. Aux termes de l’article 90 de la Constitution, «quiconque a un grief à l’encontre du 
fonctionnement de l’Assemblée, du pouvoir exécutif ou du pouvoir judiciaire peut remettre 
sa plainte par écrit à l’Assemblée consultative islamique. L’Assemblée est tenue 
d’examiner ces plaintes et de fournir une réponse adéquate; et dans les cas où le grief se 
rapporte au pouvoir exécutif ou au pouvoir judiciaire, d’exiger de leur part un examen et 
une réponse adéquats, et d’en communiquer le résultat dans un délai raisonnable; dans les 
cas où le grief concerne l’ensemble de la population, d’en informer le public»16. 

 c) La Commission judiciaire et juridique 

14. Cette Commission, qui se compose de trois sous-commissions respectivement 
chargées du «droit public et international», du «droit privé» et du «droit pénal», a pour 
tâche l’examen de tous les aspects de la législation concernant les questions judiciaires et 
juridiques, y compris les textes se rapportant aux droits de l’homme. 

 4. Les autres organes législatifs 

 a) Le Conseil des Gardiens 

15. Le Conseil des Gardiens a été institué en vue de veiller à la conformité des décisions 
de l’Assemblée consultative islamique avec les commandements de l’islam et la 
Constitution. Il est composé comme suit: 6 jurisconsultes religieux (Fegh-h), dont la 
désignation incombe au Guide, et 6 juristes, qui sont versés dans les différentes branches du 
droit et qui sont élus par l’Assemblée consultative islamique parmi les juristes musulmans 
présentés à l’Assemblée par le chef du pouvoir judiciaire17. 

16. La conformité des textes votés par l’Assemblée consultative islamique avec les 
commandements de l’Islam doit être appréciée à la majorité des Fegh-h du Conseil des 
Gardiens; leur concordance avec la Constitution doit être appréciée à la majorité de tous les 
membres du Conseil des Gardiens18. 

 b) Le Conseil de discernement 

17. Le Conseil de discernement a été créé en 1987 à la seule fin d’arbitrer les litiges 
entre l’Assemblée consultative islamique et le Conseil des Gardiens dans l’intérêt de l’État. 
Mais en 1989, la Constitution a été modifiée et le Conseil s’est vu confier 11 tâches, dont la 
plus importante est de conseiller le Guide suprême au sujet des principales politiques de 
l’État19. 

 c) Dispositions relatives aux droits de l’homme adoptées par le Conseil de discernement 

18. Le Conseil de discernement a adopté un certain nombre de dispositions stratégiques 
dans le domaine des droits de l’homme, dont: 

• Des dispositions générales concernant la sécurité judiciaire; 

• Des dispositions générales pour la protection du statut et de l’indépendance des 
magistrats; 

• Des dispositions générales concernant le système de gestion et d’administration du 
pouvoir judiciaire; 

• Des dispositions générales concernant les minorités ethniques et religieuses. 
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 C. Le système judiciaire et juridique20 

19. Le système judiciaire iranien est indépendant et centralisé. Cette branche du pouvoir 
est dirigée par un Mojtahid, qui est familier des questions judiciaires et est désigné par le 
Guide suprême21. La Cour suprême est constituée en vue de veiller à la bonne application 
des lois par les tribunaux, de pourvoir à l’unité de la jurisprudence et d’exercer les 
responsabilités qui lui sont attribuées conformément à la loi22. Le Procureur général est 
désigné par le Chef du pouvoir judiciaire à l’issue de consultations avec les juges de la 
Cour suprême. Le Bureau du Procureur de la Cour suprême relève du Procureur général. Le 
Ministre de la justice est présenté au Parlement par le Président pour un vote de confiance 
parmi les personnes proposées par le Chef du pouvoir judiciaire. Il assume la responsabilité 
de toutes les questions liées aux rapports du pouvoir judiciaire avec le pouvoir exécutif et le 
pouvoir législatif23. 

 1. La jurisprudence nationale 

20. Le système judiciaire iranien repose sur les principes suivants: 

21. Le principe d’indépendance: Le pouvoir judiciaire est un des trois pouvoirs 
indépendants de l’État et sa responsabilité principale est de protéger les droits de l’individu 
et de la société et de rendre la justice24. 

22. La légalité: Les décisions des tribunaux doivent être fondées et s’appuyer sur les 
dispositions légales et les principes sur la base desquels la décision a été rendue25. Les 
décisions qui ne sont pas fondées sur des articles de lois codifiées ou sur les règles de la 
charia peuvent être infirmées par des juridictions supérieures. Le juge qui adopte de telles 
décisions est passible de sanctions disciplinaires.  

23. L’égalité devant la loi: L’une des responsabilités du Gouvernement est de garantir 
les différents droits des individus, hommes et femmes, et d’instaurer une protection 
juridique pour tous ainsi que l’égalité de tous devant la loi26. 

24. Le respect des préceptes islamiques: Le système de gouvernement en Iran étant 
fondé sur les principes de l’islam, les normes et préceptes islamiques doivent prévaloir dans 
la société27. Pour que les normes islamiques et la loi ne soient pas considérées comme des 
fondements juridiques distincts et pour prévenir les conflits d’opinion chez les juristes 
religieux sur tel ou tel point, ainsi que pour assurer la légitimité du système judiciaire, les 
principes de la jurisprudence religieuse (fegh-h) doivent être énoncés par la loi et dûment 
respectés par les juges. Les qualités et les conditions requises pour être juge sont définies 
par la loi, conformément aux principes du fegh-h. 

25. L’impartialité des juges: Les juges sont indépendants et impartiaux. À toutes les 
étapes de la procédure judiciaire, un demandeur ou un défendeur qui apprend que le juge 
siégeant au tribunal a des liens de parenté avec l’autre partie peut demander à ce qu’il soit 
dessaisi de l’affaire. Si le juge s’aperçoit qu’une des parties a des liens de parenté avec lui, 
il doit demander à son supérieur hiérarchique de confier l’affaire à une autre instance. Le 
non respect de cette disposition peut invalider le jugement rendu, voire entraîner l’adoption 
d’une mesure disciplinaire à l’encontre du juge28. 

26. Procès publics: Les procès ont lieu en public29 sauf dans les cas suivants:  

• Si le tribunal estime que le caractère public du procès est contraire à la pudeur; ou  

• Lorsque les parties au litige demandent à ce que le procès se déroule à huis clos. 

27. Le droit d’être assisté par un conseil: Dans tous les tribunaux, les séances et les 
audiences ont lieu en présence d’un avocat de la défense. La violation de cette disposition 
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entraîne des sanctions et les jugements rendus en l’absence d’un avocat de la défense sont 
considérés comme nuls et sans effet30. 

28. La présomption d’innocence: La présomption d’innocence est un principe valide, 
et nul n’est reconnu coupable aux yeux de la loi tant que l’accusation portée contre lui n’est 
pas légalement établie. La présomption d’innocence s’applique également en matière civile 
et la charge de la preuve incombe au requérant. 

29. L’interdiction de la torture: Toute forme de torture visant à obtenir des aveux ou 
des renseignements est interdite. Il n’est pas permis de contraindre une personne à 
témoigner, à faire des aveux ou à prêter serment, et de tels témoignages, aveux et serments 
n’ont ni valeur ni validité. Tout contrevenant à ce principe sera puni selon la loi31. 

30. Pas de peine sans loi: Aucune action ou omission ne peut être considérée comme un 
acte délictueux à moins d’être expressément définie comme tel par la loi32. 

31. Distinction entre les délits politiques et de presse et les délits ordinaires: 
L’examen des délits politiques et de presse est public et a lieu devant les tribunaux en 
présence d’un jury. Le mode de sélection et les prérogatives du jury et la définition du délit 
politique sont déterminés par la loi sur la base des préceptes islamiques. La présence d’un 
jury n’est pas nécessaire pour les délits ordinaires, alors qu’il s’agit d’une condition 
fondamentale pour l’examen des délits politiques et de presse33. 

32. Interdiction des arrestations illégales: Nul ne peut être arrêté sauf dans les cas et 
suivant les modalités déterminés par la loi. En cas d’arrestation, les chefs d’inculpation et 
leurs motifs doivent être immédiatement notifiés par écrit et expliqués à l’inculpé; le 
dossier préliminaire doit être adressé aux autorités judiciaires compétentes dans un délai 
maximum de vingt-quatre heures, les mesures préparatoires du procès devant être prises 
dans les plus brefs délais. Tout contrevenant à ce principe sera puni conformément à la 
loi34. 

33. Réparation en cas de jugement erroné: Lorsqu’un préjudice matériel ou moral est 
subi par une personne à la suite d’une interprétation ou d’une erreur du juge dans la cause 
ou dans le jugement, ou dans l’adaptation du jugement à un cas particulier, ce dernier est 
tenu pour responsable selon les préceptes islamiques; sinon, le dommage est réparé par 
l’État. Dans tous les cas, le prévenu est réhabilité35. 

34. Tout jugement est susceptible d’appel: Le système juridique iranien prévoyant un 
déroulement en deux temps des procès et des procédures judiciaires, la majorité des 
décisions prises par les tribunaux sont susceptibles d’appel et un tribunal d’instance 
supérieure peut annuler ou confirmer la décision d’un tribunal d’instance inférieure36.  

 2. Les mécanismes du pouvoir judiciaire concernant les droits de l’homme 

 a) Les mécanismes de contrôle  

35. Le contrôle de la bonne application des lois fait partie des fonctions du pouvoir 
judiciaire37. La loi prévoit des mécanismes de contrôle et de surveillance particuliers à cet 
effet. Les fonctions de supervision sont exercées selon des modalités judiciaires et 
administratives. 

 b) La supervision judiciaire 

36. La supervision judiciaire est exercée par la Cour suprême, qui est la plus haute 
autorité judiciaire du pays, ainsi que par les procureurs conformément à la loi. 
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  La Cour suprême 

37. La Cour suprême est constituée en vue de veiller à la bonne application des lois par 
les tribunaux, de pourvoir à l’unité de la jurisprudence et d’exercer les responsabilités qui 
lui sont attribuées conformément à la loi. Cette surveillance est exercée par les 
départements et le Bureau du Procureur de la Cour suprême38. 

 Le Procureur  

38. Étant donné la nécessité de superviser la conduite des agents chargés de 
l’application de la loi, notamment dans les prisons, le législateur39 a confié au Procureur 
l’administration et la supervision des représentants de la loi40. 

 c) La supervision administrative 

  La Cour de justice administrative 

39. En vue de l’examen des plaintes, des griefs et des protestations des individus à 
l’égard des agents, des organes ou des règlements gouvernementaux, un tribunal dénommé 
Cour de justice administrative est institué sous le contrôle du Chef du pouvoir judiciaire41. 

  L’Inspection générale 

40. Conformément au droit qu’a le pouvoir judiciaire de veiller à la bonne marche des 
affaires et à la bonne application des lois dans l’appareil administratif, un organisme 
dénommé «Inspection générale de l’État» est constitué sous le contrôle du Chef du pouvoir 
judiciaire. La loi détermine les limites des pouvoirs et des devoirs de cet organisme42. 

  L’Office de supervision et d’évaluation des juges 

41. Cet office a été institué afin d’examiner, d’évaluer et d’apprécier les qualifications et 
la compétence des juges. 

  Le Conseil central de supervision pour la protection des droits des citoyens 

42. Ce conseil a été créé pour veiller à la bonne application des lois relatives aux droits 
des citoyens. Le Conseil central de supervision comprend des membres du Conseil des 
représentants du pouvoir judiciaire et est présidé par le Chef du pouvoir judiciaire43. 

 d) Dispositifs complémentaires 

  Mécanisme d’amnistie 

43. Une commission dénommée Commission d’amnistie est chargée d’effectuer des 
examens judiciaires en vue de proposer au Chef du pouvoir judiciaire la commutation de 
peines et l’amnistie de prisonniers. Le Chef du pouvoir judiciaire, après avoir approuvé la 
liste établie par la Commission d’amnistie, la soumet au Guide suprême. Des mesures de 
grâce sont annoncées deux fois par an à l’occasion de fêtes religieuses et d’autres 
événements nationaux. 

  Conseils de règlement des différends 

44. Afin de réduire la charge de travail des tribunaux et d’encourager la participation de 
la population aux procédures judiciaires et au règlement des différends locaux et des litiges 
non judiciaires, des conseils dénommés conseils de règlement des différends ont été établis 
dans l’ensemble du pays44. 
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  Services spéciaux pour les droits de l’homme 

45. Sur instruction du Chef du pouvoir judiciaire, il a été établi auprès des tribunaux 
ordinaires des services chargés d’examiner les violations des droits de l’homme commises 
par le personnel pénitentiaire, les agents chargés de l’exécution des décisions judiciaires et 
les agents s’occupant des suspects45. 

  Tribunaux des affaires familiales 

46. Des tribunaux expressément chargés des différends familiaux ont été créés pour 
s’occuper des affaires familiales. Les femmes participent activement à ces tribunaux en tant 
que juges et conseillères. 

  Tribunaux pour enfants 

47. Afin de renforcer la protection des droits de l’enfant, des départements spéciaux ont 
été établis dans certains tribunaux ordinaires pour connaître des infractions commises par 
les enfants46. 

  Tribunaux électoraux 

48. Étant donné l’importance de la défense des droits électoraux de la population, des 
départements ont été créés dans le cadre des tribunaux ordinaires pour connaître des 
infractions et des fraudes électorales. 

  Infractions relatives à la violation des droits des citoyens 

49. Il existe dans l’ensemble des tribunaux du pays 538 services qui s’occupent, entre 
autres, des cas de violation des droits des citoyens. 

  Le Bureau de la condition de la femme  

50. Ce bureau, qui est présidé par une femme, a été établi dans le cadre du système 
judiciaire pour protéger les droits des femmes. 

  Le Bureau pour la protection des droits des femmes et des enfants 

51. Ce bureau a été créé en 2004 dans le cadre du système judiciaire. Tous les services 
généraux du Ministère de la justice sont tenus d’établir un bureau spécial pour la protection 
des droits des femmes et des enfants. 

 3. Initiatives du pouvoir judiciaire 

 a) Études judiciaires sur des questions relatives aux droits de l’homme 

52. Le pouvoir judiciaire procède à l’étude de 14 questions relatives aux droits de 
l’homme, dont: le qisas (la rétribution), la succession, les témoignages des membres de 
minorités religieuses, le plan d’action relatif aux disparitions forcées, la réalisation des 
droits de l’homme dans le système judiciaire, le droit à la santé, les droits de l’enfant, le 
conflit entre les lois nationales et le droit international concernant les droits des femmes, le 
caractère équitable du système de justice, la révision des politiques pénales et judiciaires, le 
plan pour la protection des victimes de criminalité, et la gouvernance et l’administration 
judiciaires. 
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 b) Formation des juges et du personnel judiciaire 

53. Cette formation se déroule au moyen de stages, de séminaires sur les droits de 
l’homme, de liens de coopération et de contacts internationaux ainsi que de la publication 
d’ouvrages et de revues professionnelles.  

 c) Centre d’assistance judiciaire et services électroniques 

54. Ce centre a été inauguré en 2004 afin d’étendre et de faciliter la fourniture de 
services juridiques à la population et de sensibiliser l’opinion aux droits des citoyens. Entre 
autres tâches, le Centre met les citoyens en contact avec des avocats et des conseillers 
juridiques, adresse des informations au Chef du pouvoir judiciaire et à d’autres 
fonctionnaires, répond aux questions posées et organise des ateliers de formation. 

 d) Orientation et assistance juridiques 

55. Dans chaque circonscription judiciaire, un service est chargé de fournir aux 
personnes sans ressources une assistance et une orientation professionnelles spécialisées. 
Ces services aident à rédiger des requêtes et à les présenter aux tribunaux, dispensent des 
conseils juridiques par téléphone, désignent des avocats commis d’office et contribuent au 
règlement des conflits du travail. 

 e) Coopération et relations avec les universités et les centres d’enseignement supérieur 

56. Ce type de coopération vise principalement à faciliter la rédaction de projets de loi, 
la révision de textes de loi et l’établissement de documents d’orientation concernant 
l’activité du pouvoir judiciaire. 

 f) L’École des sciences juridiques 

57. Cette école a été créée afin d’instruire et de former les juges. 

 4. Coopération avec les ONG et les organisations internationales 

 a) Coopération avec les ONG 

58. Le pouvoir judiciaire entretient depuis 1997 des liens de coopération étroits avec les 
ONG s’occupant de la promotion des droits de l’homme. Il reçoit d’elles des conseils au 
sujet des catégories vulnérables de la société, notamment des femmes, des enfants et des 
handicapés. Il a bénéficié de leur concours pour l’organisation d’ateliers de formation 
internationaux et la participation à des réunions internationales. 

 b) Coopération avec les organisations internationales 

59. Le pouvoir judiciaire a établi des liens de coopération constructifs avec certains des 
organismes de l’ONU, notamment avec l’UNICEF au titre d’un plan de coopération pour 
cinq ans (2004-2009) visant à harmoniser la législation et les réglementations nationales 
avec les normes internationales concernant les droits des enfants et des adolescents et à 
organiser dans les régions défavorisées des stages de formation concernant, notamment, les 
enfants à risque. 

60. Des mesures de coopération avec le Haut-Commissariat aux droits de l’homme sont 
d’autre part envisagées depuis 2008. Les dispositions devant permettre la visite d’une 
délégation du Haut-Commissariat ont été prises et sont en train d’être finalisées. 
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 5. Institutions relevant du pouvoir judiciaire 

Organisation pénitentiaire, sécurité et mesures correctives 

61. Une attention particulière a été accordée en Iran à la situation des détenus et aux 
mesures nécessaires pour améliorer les conditions de détention. Le règlement de 
l’Organisation pénitentiaire prévoit des moyens importants pour assurer que les détenus 
soient traités avec humanité, pour garantir leur droit à l’égalité, à se faire assister d’un 
avocat et à recevoir régulièrement la visite de membres de leur famille, pour assurer la 
séparation des détenus compte tenu de leurs croyances, de leur sexe et de leur âge, et pour 
garantir leur droit à bénéficier de programmes de réinsertion, leur droit à communiquer, 
leur droit à des services médicaux et leur droit à un congé pénitentiaire régulier. Il convient 
de noter que les prisons iraniennes ont reçu à maintes reprises la visite de délégations 
internationales47. La République islamique d’Iran continue de coopérer avec les 
mécanismes internationaux. Le Groupe de travail sur la détention arbitraire de la 
Commission des droits de l’homme s’est rendu en République islamique d’Iran en février 
2003 et a examiné les conditions de détention et la situation de certains détenus. Il a 
constaté que les détenus dont il avait demandé à examiner la situation se trouvaient dans 
des conditions conformes à la légalité et qu’ils n’avaient pas fait l’objet d’une arrestation 
arbitraire48.  

62. Par ailleurs, des stages de formation aux droits de l’homme ont été régulièrement 
organisés afin d’améliorer les connaissances du personnel pénitentiaire dans ce domaine. 
Un Bureau pour la protection des droits civils des détenus a en outre été établi afin de 
promouvoir les principes des droits des citoyens dans les prisons et les centres de détention, 
d’approfondir leur connaissance du droit islamique et du droit des droits de l’homme et de 
faciliter le processus de remise en liberté et de réinsertion sociale des détenus. 

 D. Les infrastructures nationales dans le domaine des droits de l’homme 

 1. Le Conseil supérieur des droits de l’homme 

63. En 2001, le Chef du pouvoir judiciaire a émis une directive concernant 
l’établissement du Conseil supérieur des droits de l’homme afin d’améliorer la coordination 
entre les institutions compétentes, conformément aux fonctions attribuées au pouvoir 
judiciaire par la Constitution. Le Conseil se compose de représentants de différents secteurs 
du pouvoir judiciaire et d’autres organisations gouvernementales nationales. 

64. Le Conseil est chargé d’examiner les insuffisances et les plaintes concernant des 
violations des droits des citoyens et de proposer des solutions pratiques conformes à la loi. 
Le secrétariat du Conseil rend compte tous les six mois de ses activités au Chef du pouvoir 
judiciaire et aux responsables des organisations et des ministères compétents49. 

65. En 2007, le Conseil a modifié ses statuts et augmenté le nombre de ses membres 
ainsi que le nombre des institutions compétentes en matière de droits de l’homme. Il s’agit 
désormais d’une institution nationale chargée de la coordination et de la formulation des 
politiques dans le domaine des droits de l’homme50. 

 2. L’Institution nationale des droits de l’homme 

66. L’établissement d’une institution nationale des droits de l’homme de la République 
islamique d’Iran est une priorité nationale. Le Conseil supérieur des droits de l’homme est 
en train d’élaborer une loi à cet effet qui sera prochainement soumise à l’Assemblée 
consultative islamique. 
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 3. Le Bureau d’inspection du Guide suprême 

67. Ce bureau est chargé d’enquêter sur toutes les plaintes dont il est saisi par la 
population concernant la violation des droits de cette dernière. 

 4. Le Bureau d’inspection du Président 

68. Ce bureau est chargé d’enquêter sur toutes les plaintes dont il est saisi concernant la 
violation des droits des citoyens. 

 5. La Commission des droits des minorités du Ministère de l’intérieur 

69. Cette commission est chargée de promouvoir les droits politiques, civils, 
économiques et sociaux des minorités. 

 6. Le Service central pour la protection des droits des citoyens et de la vie privée 

70. En 2008, en application d’un décret présidentiel adressé au Ministère de l’intérieur, 
un Service central pour la protection des droits des citoyens et de la vie privée a été créé 
afin d’empêcher toute interprétation discrétionnaire et abusive des droits des citoyens et de 
protéger la dignité des citoyens. Le Service central dispose de bureaux au sein du Ministère 
de l’intérieur et dans les provinces. 

 7. Le barreau iranien 

71. Le barreau iranien est un organisme indépendant dont la création remonte à quatre-
vingt-dix ans. Il existe aujourd’hui en Iran 12 associations indépendantes du barreau, qui 
comptent quelque 12 000 membres, avocats et juristes51. Le barreau élit son conseil 
d’administration au scrutin direct. Tout en étant indépendant, il entretient des relations 
étroites avec le pouvoir judiciaire. Le nombre d’avocats nécessaires pour chaque région est 
déterminé par une commission composée en majorité de représentants du pouvoir 
judiciaire. La Haute Cour disciplinaire des juges est saisie des appels des tribunaux 
disciplinaires des avocats. Le pouvoir judiciaire est chargé de la modification des 
règlements d’application de la Charte relative à l’indépendance du barreau et de la loi 
correspondante de 1997. Certains représentants du pouvoir judiciaire ont le pouvoir de faire 
appel des décisions de la Cour disciplinaire et d’exiger la suspension d’avocats. 

72. Il existe dans toutes les associations du barreau des commissions des droits de 
l’homme. Ces commissions contribuent à la formation, dispensent des conseils spécialisés, 
favorisent la coopération avec les organisations gouvernementales et non gouvernementales 
s’occupant de la promotion et de la protection des droits de l’homme et adressent des 
recommandations en vue de la prévention des violations des droits de l’homme et de la 
promotion de ces droits. Des commissions spéciales traitent de diverses questions comme 
l’éducation, la recherche, les droits des femmes et des enfants, la défense des victimes et 
des suspects ou les droits des détenus et des minorités. 

 8. Les organisations non gouvernementales 

73. Il y a en Iran des centaines d’ONG qui s’occupent des droits de l’homme. Elles 
mènent leurs activités dans le cadre du réseau des ONG ou à titre individuel dans divers 
domaines des droits de l’homme. Un nombre considérable d’entre elles traitent de la 
condition de la femme. Les ONG ont joué un rôle actif en fournissant des conseils et en 
contribuant à l’élaboration des rapports nationaux, en favorisant la collaboration avec 
d’autres ONG et en participant à des réunions internationales, notamment des conférences 
sur les droits de l’homme. Vingt ONG ont obtenu le statut consultatif auprès du Conseil 
économique et social de l’ONU. La coopération professionnelle qu’elles apportent au titre 
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des programmes menés en Iran par les institutions spécialisées du système des Nations 
Unies s’est intensifiée ces dernières années. 

 IV. L’étendue des engagements internationaux 

74. L’Iran est partie aux instruments relatifs aux droits de l’homme ci-après: 

• Pacte international relatif aux droits civils et politiques; 

• Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels; 

• Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination 
raciale; 

• Convention internationale relative aux droits de l’enfant; 

• Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant concernant la 
vente d’enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des 
enfants; 

• Convention internationale relative aux droits des personnes handicapées; 

• Convention internationale pour la prévention et la répression du crime de génocide, 
1948;  

• Convention supplémentaire relative à l’abolition de l’esclavage, de la traite des 
esclaves et des institutions et pratiques analogues à l’esclavage, 1956; 

• Convention internationale sur l’élimination et la répression du crime d’apartheid; 

• Convention internationale contre l’apartheid dans les sports; 

• Convention concernant la lutte contre la discrimination dans le domaine de 
l’enseignement; 

• Convention relative au statut des réfugiés, 1951; 

• Protocole relatif au statut des réfugiés, 1967; 

• Convention n°182 de l’OIT sur les pires formes du travail des enfants; 

• Convention n°105 de l’OIT sur l’abolition du travail forcé; 

• Convention n°111 de l’OIT concernant la discrimination (emploi et profession); 

• Convention internationale contre la prise d’otages, 1979; 

• Protocole de Genève concernant la prohibition d’emploi à la guerre de gaz 
asphyxiants, toxiques ou similaires et de moyens bactériologiques, 1925; 

• Conventions internationales contre le terrorisme; 

• Convention sur l’interdiction des mariages forcés et précoces. 

L’Iran envisage d’autre part de devenir partie aux instruments suivants: 

• Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants; 

• Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des 
femmes. 
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 A. Respect des engagements internationaux en matière de droits de 
l’homme 

75. La situation la plus récente en ce qui concerne la présentation de rapports aux 
organes de suivi des traités de l’ONU est la suivante: 

 B. Le Pacte international relatif aux droits civils et politiques 

76. Le troisième rapport périodique de l’Iran au Comité des droits de l’homme a été 
soumis le 27 octobre 2009. 

 C. Le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels 

77. Le deuxième rapport périodique au Comité des droits économiques, sociaux et 
culturels a été soumis le 3 novembre 2009. 

 D. La Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale 

78. Le cinquième rapport périodique au Comité sur l’interdiction de la discrimination 
raciale a été soumis en 2008. 

 E. La Convention relative aux droits de l’enfant 

79. Le deuxième rapport de l’Iran au Comité des droits de l’enfant a été soumis en 2002 
et les troisième et quatrième rapports seront soumis en 2010. 

 VI. La promotion et la protection des droits de l’homme sur le 
terrain 

 A. Les droits civils et politiques52 

 1. Élections démocratiques 

80. En Iran, les principales institutions de l’État émanent de la volonté et du vote direct 
ou indirect du peuple. Le Guide suprême est élu par l’Assemblée des experts dont les 
membres sont élus par le peuple au scrutin direct. Le Président et les membres du Majlis 
(Parlement) sont également élus par le peuple au scrutin direct. 

81. Depuis la victoire de la Révolution islamique, 28 élections ont été organisées pour 
choisir le président, les membres du Majlis, les membres de l’Assemblée des experts et les 
conseillers municipaux. Les élections en Iran sont notamment marquées par un taux de 
participation élevé. Près de 40 millions de personnes, soit 85 % des électeurs, ont participé 
à la dernière élection présidentielle. 

 2. Les conseils 

82. Afin d’encourager la population à prendre part à la conduite des affaires du pays et 
de permettre une plus grande autonomie des communautés locales en ce qui concerne la 
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prise de décisions, l’aménagement des villes, des zones rurales et des districts ainsi que 
l’élection des maires, l’Assemblée consultative islamique a approuvé en 1996 la loi relative 
à l’établissement de conseils. Depuis l’adoption de cette loi, trois élections ont eu lieu au 
niveau national pour élire les membres des conseils. 

 3. Liberté d’expression et de la presse 

83. En Iran, la liberté d’expression est encouragée par l’échange d’informations et des 
activités éducatives, la diffusion nationale des programmes de la radiotélévision iranienne, 
des mesures visant à faciliter la publication de livres et d’autres matériels imprimés, ainsi 
que l’organisation de foires du livre et d’autres manifestations de ce type. La libre 
circulation de l’information via les médias et la presse ainsi qu’une situation caractérisée 
par l’expression de points de vue divergents et critiques sont tout à fait manifestes dans le 
climat politique et culturel iranien. 

84.  La liberté de la presse est garantie par la loi sur la presse sous réserve du respect des 
préceptes de l’islam et de l’intérêt supérieur de la nation. 

85. D’après les statistiques les plus récentes, qui datent de 2008, on compte 2 050 
publications nationales et 650 journaux locaux, avec un tirage total de 1 250 000 
exemplaires; 55 554 livres sont d’autre part publiés, avec un tirage total de 218 millions 
d’exemplaires. 

 4. Liberté pour les partis politiques, liberté d’association et de réunion 

86. Conformément aux principes constitutionnels, les partis, les groupements, les 
associations politiques et syndicales, les associations religieuses, qu’il s’agisse 
d’associations islamiques ou d’associations de minorités religieuses reconnues, sont 
autorisés à condition qu’ils ne portent pas atteinte aux principes d’indépendance, de liberté 
et d’unité nationale, aux préceptes islamiques et aux fondements de la République 
islamique, et nul ne peut être empêché ou forcé à participer à l’un d’entre eux. 
L’organisation de réunions et de manifestations publiques, sans port d’arme, est libre à 
condition de ne pas troubler les fondements de l’islam. 

87. En 1981 a été ratifiée la loi relative aux activités des partis politiques, des 
groupements et des associations politiques et syndicales, des organisations non 
gouvernementales et des associations des minorités religieuses. En application de cette loi, 
une commission a été établie au sein du Ministère de l’intérieur qui est chargée de délivrer 
les autorisations et de superviser les activités des institutions civiles53. À ce jour, 240 
organisations et groupements formels ont été enregistrés auprès du Ministère de l’intérieur 
et les demandes de plusieurs autres doivent être examinées. D’après les dispositions de la 
loi, l’organisation de réunions pacifiques est autorisée sous réserve de l’obtention d’une 
autorisation auprès du Ministère de l’intérieur. 

 5. Syndicats et associations 

88. Le Code du travail54 et la loi relative aux activités des partis et des groupements et 
associations professionnels55 définissent le cadre général des activités des syndicats. Une 
organisation très active, représentant plus de 1 450 entreprises et usines, défend donc les 
intérêts des travailleurs dans l’ensemble du pays. Cette organisation fonctionne selon des 
principes démocratiques et a le droit de tenir des réunions pacifiques et de mener des 
activités politiques. 
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 B. Les droits économiques, sociaux et culturels56 

 1. L’emploi 

89. Selon le plan stratégique sur vingt ans pour le développement du pays, les affaires 
économiques, la création d’emplois et la réduction du taux de chômage sont des objectifs 
essentiels du développement économique. Le plan accorde une attention particulière à 
l’élimination de la discrimination et à la création d’emplois pour les catégories vulnérables 
de la population telles que les femmes et les minorités. 

90. Grâce aux mesures prises par le Gouvernement pour maîtriser l’augmentation du 
chômage et créer de nouveaux emplois, le taux de chômage, qui avait atteint 11,5 % en 
2005, est tombé à 10,5 % en 2007. 

 2. Les soins de santé et les services médicaux 

91. Les mesures prises par le Gouvernement dans les régions les moins avancées du 
pays afin d’améliorer la situation en matière de soins et de services de santé se sont 
intensifiées ces dernières années. Parmi les mesures prévues dans le troisième plan de 
développement pour assurer la fourniture non discriminatoire de services de santé et de 
services médicaux, on peut citer: les politiques en faveur des services de santé et des 
services connexes, le plan pour une couverture universelle des services d’assurance 
médicale, le plan en faveur de l’assurance de la population rurale, le recours à l’assistance 
d’organismes internationaux comme l’UNICEF pour compenser le manque de ressources 
des régions les moins développées, l’adoption d’incitations et l’octroi de prestations 
spéciales pour les médecins travaillant dans les dispensaires ruraux et l’attribution d’un 
quota spécial à l’université pour les habitants des régions les moins développées. 
Aujourd’hui, 95 % de la population urbaine et rurale a accès aux soins de santé primaires, 
contre 92 % en 2005. 

 3. L’éducation 

92. Le Ministère de l’éducation a mis en œuvre plusieurs programmes en vue de 
promouvoir le droit à l’éducation et d’améliorer qualitativement et quantitativement la 
réalisation de ce droit pour toutes les catégories de la population, en particulier pour les 
groupes vulnérables de la société. Le Ministère de l’enseignement supérieur, de la 
recherche et de la technologie s’est pour sa part activement employé à promouvoir 
l’enseignement supérieur dans le pays. 

93. D’après les statistiques les plus récentes, le taux d’alphabétisation de la population 
âgée de plus de 6 ans s’élevait à 88,75 % pour les hommes et à 80,3 % pour les femmes. Le 
pourcentage de filles parmi les élèves a augmenté de 10 %, passant de 38,4 à 48,6 %. Le 
nombre des élèves inscrits dans des établissements privés a doublé, passant de 620 068 à 
1 086 361. Le nombre total des établissements d’enseignement a triplé, passant de 53 885 à 
146 213. 

94. La diversification des modalités d’enseignement supérieur avec la création de 
nouvelles matières et disciplines, le développement des matières interdisciplinaires, 
l’augmentation des inscriptions dans les cours de formation continue, le développement de 
l’enseignement médical spécialisé, la multiplication des instituts d’enseignement supérieur 
non gouvernementaux et privés, ainsi que le développement des enseignements appliqués et 
modulaires, tout ceci fait partie des mesures essentielles adoptées par le secteur de 
l’enseignement supérieur, de la recherche et de la technologie pour réaliser l’objectif 
qualitatif consistant à améliorer l’accès à l’enseignement supérieur dans le cadre des buts 
ambitieux fixés par le quatrième plan de développement. En 2008, le nombre total des 
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étudiants inscrits à l’université s’élevait à 3 392 000, soit une augmentation de 20 % par 
rapport à l’année précédente. 

 4. La sécurité sociale 

95. L’Organisation de la sécurité sociale est la principale institution du système de 
sécurité sociale du pays. Elle joue un rôle important dans la viabilité de la société iranienne 
et la protection des ressources humaines productives de la nation. Elle est membre depuis 
quarante ans de l’Association internationale de la sécurité sociale. C’est l’un des systèmes 
de sécurité sociale les plus solides de l’Asie et du Moyen-Orient. L’Organisation de la 
sécurité sociale assure la protection de 39 millions de citoyens, soit 51 % de la population 
totale et 66 % de la population urbaine du pays. L’indicateur de protection sociale a 
augmenté de 3 % et se situe à 3 498. Les indicateurs ont enregistré une croissance moyenne 
annuelle de 4,7 %. 

 5. Le logement 

96. Ces dernières années, le secteur du logement en Iran a vu principalement augmenter 
la part du secteur privé et a connu une croissance ininterrompue. Le Gouvernement a 
d’autre part fait des efforts considérables pour proposer des logements peu onéreux aux 
catégories vulnérables de la population. Des mesures telles que la prise en charge des prêts 
immobiliers, le projet de logement Mehr, l’attribution de terres par le biais de coopératives 
de logement, le plan location-acquisition, les accords de crédits modérés à long terme et la 
construction de logements ruraux se sont développées et multipliées ces dernières années à 
un rythme sans précédent. Cette évolution dans le secteur de la construction et du logement 
et les changements intervenus dans la démographie et la composition des foyers ont fait que 
l’offre de logements a dépassé l’accroissement du nombre des ménages et fait reculer la 
pénurie de logements. 

 6. Les activités culturelles 

97. Il est extrêmement important de répondre aux besoins de la société en matière 
d’activités culturelles et artistiques, compte tenu de la riche histoire culturelle du pays. Le 
troisième plan de développement économique et social souligne l’importance de ces 
activités et prévoit la construction d’espaces culturels, artistiques et sportifs dans les régions 
peu développées et sous-développées du pays. C’est ainsi que le nombre des complexes et 
espaces sportifs a doublé depuis quatre ans. 

 C. Les groupes vulnérables57 

 1. Les droits des femmes58 

98. Reposant sur la législation islamique progressiste, le rôle des femmes iraniennes 
dans l’institution familiale est unique et sans équivalent. Toutes les politiques concernant 
les droits des femmes découlent de ce principe. Afin d’assurer le respect des droits des 
femmes et d’éliminer la discrimination à leur égard, l’Iran met en œuvre des principes et 
déploie depuis trente ans des efforts inlassables pour promouvoir la condition de la femme 
dans le cadre d’activités éducatives, politiques et culturelles. Les associations de défense 
des droits des femmes, tant gouvernementales que non gouvernementales, sont parvenues à 
faire adopter plusieurs réformes dans le gouvernement, les conseils municipaux et les 
tribunaux. Ces réformes ont contribué à améliorer la condition de la femme au regard des 
normes internationales et par rapport aux pays islamiques. L’attention particulière accordée 
aux droits des femmes dans la Stratégie sur vingt ans, le quatrième plan de développement 
et la Charte des droits et des devoirs des femmes, conjuguée aux préceptes islamiques et 
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aux principes des droits de l’homme les plus élevés, ont établi la base de la promotion de la 
culture des droits de l’homme en Iran. 

99. Ces dernières années, des progrès importants ont été réalisés au niveau de la 
législation concernant les droits des femmes et de la famille. Parmi les principales mesures 
adoptées dans ce domaine, on peut citer la loi sur les droits et les devoirs de la femme, le 
programme de prévention des maux sociaux et de lutte contre les violations et la violence à 
l’égard des femmes, le plan national de développement et les projets de recherche sur les 
femmes et l’autonomisation des femmes influentes. Ont également été approuvés des 
mesures de protection pour la constitution, la consolidation et le développement de la 
famille, des mesures propres à faciliter le mariage, des programmes de sensibilisation à 
travers les médias, une loi sur le travail des femmes à temps partiel, l’institution par les 
compagnies d’assurances de l’égalité entre les hommes et les femmes en ce qui concerne le 
«prix du sang» (dieh) et les sanctions financières, et l’établissement du droit des femmes à 
hériter de biens immeubles. La dernière mesure en date dans ce domaine est le projet de loi 
concernant l’appui à la création et au développement des ONG, des institutions civiles et 
des associations de femmes. 

100. D’après les statistiques officielles, les femmes représentent 49,05 % de la population 
iranienne. En ce qui concerne la santé et les soins médicaux, l’espérance de vie des femmes 
a atteint 74,51 ans. L’indicateur de participation économique des femmes a augmenté de 
72 % au cours des dix dernières années. Le taux d’emploi officiel des femmes se situe à 
13,6 %, soit 12,3 % de plus qu’il y a dix ans. Le taux d’alphabétisation des femmes s’élève 
à 80,34 %. La proportion de femmes alphabètes dans la population totale est de 46,5 %, 
contre 36,5 % il y a trente ans. Dans les instituts d’enseignement supérieur, les femmes 
représentent près de 70 % de l’ensemble des inscrits pour l’année 2008. Ce chiffre s’est 
accru de 192,96 % par rapport à il y a dix ans et est 27 fois plus élevé qu’il y a trente ans. 
Parmi les mesures mises en œuvre, on peut citer la création d’emplois et l’autonomisation 
des femmes grâce à l’acquisition de compétences et à la formation professionnelle, ainsi 
que le renforcement des coopératives féminines, notamment rurales. 

101. En ce qui concerne la participation à la vie politique, les femmes ont enregistré au 
cours de la dernière décennie des progrès importants. Le nombre des femmes occupant des 
postes de direction dans les entreprises et les universités a augmenté de 10,7 %. Les 
femmes occupent des postes de haut niveau dans 40 institutions gouvernementales, 
30 administrations provinciales et 256 gouvernorats de district, ce qui représente une hausse 
de 3,25 % du nombre de femmes accédant à des postes de direction. La présentation de 
candidatures féminines et la nomination de femmes à des postes de ministre et de 
gouverneur de province font partie des évolutions les plus récentes. Le nombre d’ONG qui 
s’occupent de la condition de la femme s’élève à 736, ce qui est 12 fois plus qu’il y a dix 
ans. On peut aussi noter la présence de femmes dans les domaines de l’édition, des arts, de 
la production cinématographique et des sports ainsi que dans les concours scientifiques. 

 2. Les institutions pour les droits des femmes 

 a) Le Centre pour les femmes et la famille 

102. Ce centre est notamment chargé d’effectuer des recherches, de mener des activités 
éducatives et d’évaluer les besoins, de planifier et de faciliter l’autonomisation des femmes, 
de conseiller le Président et d’autres institutions gouvernementales, de présenter des plans 
et des projets de loi concernant les droits des femmes et la famille et d’en assurer le suivi et 
de veiller à la création d’institutions appropriées pour le suivi des questions relatives aux 
femmes et à la famille. 
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 b) Le Conseil culturel et social des femmes 

103. Ce conseil, qui relève du Conseil supérieur pour la révolution culturelle, a été créé 
en application d’une directive présidentielle. Il comprend plusieurs comités d’experts59 qui 
sont chargés de formuler des orientations sur la situation culturelle et sociale des femmes et 
d’assurer la coordination des activités avec les institutions compétentes. 

 c) La Commission pour les femmes et les enfants du Conseil de discernement 

104. Cette commission a été créée pour effectuer au sujet des femmes et des enfants des 
analyses et des études spécialisées destinées à contribuer à l’élaboration des politiques 
publiques dans ce domaine. 

 d) Les Groupes de travail pour les femmes et les jeunes 

105. Il existe, dans le cadre du Conseil supérieur pour la planification et le 
développement des provinces, des bureaux chargés de la condition de la femme dans toutes 
les institutions gouvernementales relevant des ministères, des administrations provinciales, 
de la police et des forces armées. Ces bureaux s’occupent d’organiser et de promouvoir des 
activités en faveur des femmes dans toutes les régions du pays. 

 e) Le Groupe des femmes au Majlis 

106. Ce groupe comprend des femmes députés qui s’occupent de promouvoir les droits 
des femmes par la voie législative. 

 f) La Direction générale du Ministère des affaires étrangères pour les affaires 
internationales concernant les femmes et les droits de l’homme  

107. La Direction générale est chargée de diffuser des informations, de promouvoir 
l’application des normes, d’élaborer des politiques et de coordonner les activités en ce qui 
concerne les femmes et les droits de l’homme aux niveaux international et national. 

 3. Les droits de l’enfant 

108. Les droits de l’enfant ont toujours occupé une place importante dans la culture 
iranienne et islamique. La charia islamique prévoit en outre de nombreux préceptes 
exigeant qu’une attention soit prêtée aux aspects psychologiques, moraux, pratiques et 
juridiques de la vie des enfants. L’Iran a pris toute une série de mesures pour assurer la 
réalisation de ces enseignements et de ces aspirations. 

109. Le Gouvernement a pris des mesures importantes pour promouvoir les droits de 
l’enfant. Ces mesures visent à favoriser l’éducation des filles, réduire le déséquilibre entre 
les sexes, assurer une protection juridique aux enfants, notamment aux enfants nés hors 
mariage, modifier certaines dispositions législatives concernant les enfants, développer 
l’éducation préélémentaire, assurer une protection avant et après la naissance, accroître la 
participation des enfants au processus de prise de décisions, tenir compte de l’opinion des 
enfants en mettant en place un parlement des écoliers, interdire la torture et les autres 
peines cruelles, garantir l’accès à une information appropriée, sensibiliser les enseignants 
aux droits de l’enfant, organiser des stages et des ateliers de formation sur les droits de 
l’enfant, mettre en œuvre des projets conjoints avec l’UNICEF, assurer des soins et des 
services de santé, offrir des repas gratuits aux enfants handicapés et aux écoliers, accueillir 
les enfants des rues dans des logements sûrs et assurer des services de santé à l’ensemble de 
la population urbaine et à plus de 87 % de la population rurale. Ces mesures ont été 
accueillies avec satisfaction par le Comité des droits de l’enfant lors de la présentation du 
rapport de l’Iran. 
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 4. Les droits des minorités60 

110. L’Iran est un pays où coexistent diverses communautés ethniques et religieuses avec 
des traditions, des coutumes et des langues différentes61. La société iranienne est un 
exemple réussi de cohabitation fraternelle et amicale entre différents peuples. La promotion 
et le renforcement de cette réalité demeurent l’une des priorités majeures du Gouvernement. 

111. Le Gouvernement a mis au point plusieurs projets pour créer des emplois, assurer 
des services de santé, d’éducation et de logement et promouvoir les droits civils et 
politiques. Ces projets visent à améliorer les indicateurs économiques, sociaux et culturels 
dans les régions les moins développées du pays. Certaines provinces où se trouvent 
concentrées des communautés ethniques se voient en outre réserver par la loi de finances 
annuelle des crédits budgétaires spéciaux destinés au développement humain et à 
l’amélioration des conditions économiques et sociales. 

 5. Les droits des personnes handicapées 

112. D’après les statistiques les plus récentes de l’Organisation mondiale de la santé, il y 
a en Iran près de 3 millions de personnes souffrant d’un handicap, la plupart du fait de la 
guerre imposée à l’Iran durant huit ans et de l’action des groupes terroristes. Suite à 
l’adoption en 2004 d’une législation générale concernant la protection des personnes 
handicapées, des efforts importants ont été faits pour atténuer les difficultés matérielles et 
psychologiques rencontrées par cette catégorie de la population. Les mesures prises ces 
dernières années ont notamment consisté à établir un fonds médical pour le traitement des 
handicapés et à prévoir des emplois, des logements et des activités sportives pour les 
handicapés. 

 VII. Coopération avec les mécanismes des Nations Unies relatifs 
aux droits de l’homme 

 A. Coopération avec le mécanisme pour l’Asie et le Pacifique 

113. Les manifestations de coopération suivantes ont eu lieu au cours de la dernière 
décennie: 

• Accueil à Téhéran en 1998 de la huitième réunion du mécanisme régional pour les 
droits de l’homme de la région de l’Asie et du Pacifique; 

• Accueil en 2001 de la Conférence régionale pour l’Asie et le Pacifique dans le 
prolongement de la Conférence mondiale contre le racisme; 

• Visites de Mme Robinson, Haut-Commissaire aux droits de l’homme, en 1998 et 
2001; 

• Visite de Mme Arbour, Haut-Commissaire aux droits de l’homme, en 2006. 

 B. Coopération avec le Haut-Commissariat aux droits de l’homme 

114. Les manifestations de coopération suivantes ont eu lieu au cours de la dernière 
décennie: 

• Coopération technique dans le domaine des droits de l’homme et approbation et 
suivi du rapport de la mission d’évaluation des besoins en 2003 et 2004; 
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• L’idée d’une coopération entre le Haut-Commissariat aux droits de l’homme et la 
magistrature iranienne a été examinée, avec l’envoi d’une délégation de magistrats 
iraniens à Genève, puis la visite d’une délégation du Haut-Commissariat à Téhéran 
en mai 2008. Un programme de travail a été élaboré en 2009 et devrait être finalisé 
en 2010. 

 C. Coopération avec les procédures spéciales 

115. En 1998, le Gouvernement iranien a adressé une invitation permanente aux 
mécanismes des droits de l’homme. Depuis cette date, les visites suivantes ont eu lieu: 

• Groupe de travail sur la détention arbitraire, février 2003; 

• Rapporteur spécial sur la promotion et la protection du droit à la liberté d’opinion et 
d’expression, novembre 2004; 

• Rapporteur spécial sur les droits de l’homme des migrants, février 2004; 

• Rapporteur spécial sur la violence contre les femmes, février 2005; 

• Rapporteur spécial sur le logement convenable, juillet 2005; 

• Expert indépendant sur la violence contre les enfants, 2006. 

116. Il est prévu que d’autres rapporteurs spéciaux se rendent en Iran. 

117. Ces dernières années, des liens de coopération constructifs ont eu lieu entre l’Iran et 
les mécanismes de suivi des Nations Unies, notamment au titre de la procédure 1503, pour 
répondre aux plaintes des particuliers concernant la situation des droits de l’homme en Iran. 
Nombre des plaintes reçues par l’Iran ont été réglées suite à nos réponses. 

 VIII. Progrès, bonnes pratiques, difficultés et contraintes 

 A. Progrès et bonnes pratiques 

118. Les initiatives ci-après ont été prises aux niveaux international et national: 

 1. Initiatives internationales 

 a) Droits de l’homme et diversité culturelle 

• Présentation d’une résolution à l’Assemblée générale des Nations Unies sur les 
droits de l’homme et la diversité culturelle; 

• Accueil à Téhéran en septembre 2007 de la Réunion ministérielle du Mouvement 
des pays non alignés sur les droits de l’homme et la diversité culturelle; 

• Approbation de l’établissement à Téhéran du Centre du MPNA pour les droits de 
l’homme et la diversité culturelle par les ministres des affaires étrangères du 
Mouvement; 

• Établissement à Téhéran en mai 2008 du Centre du MPNA pour les droits de 
l’homme et la diversité culturelle, qui est chargé principalement de renforcer la 
coopération et le dialogue entre les États membres du Mouvement des pays non 
alignés, ainsi qu’entre ces États et d’autres membres de la communauté 
internationale, en ce qui concerne le respect des droits de l’homme et de la diversité 
culturelle. 
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 b) Dialogue des civilisations 

119. L’idée d’un dialogue des civilisations a été initialement proposée par l’Iran et 
approuvée par l’ONU en 2001. 

 c) Activités menées dans le cadre de l’Organisation de la Conférence islamique (OCI) 

120. À l’initiative de l’Iran, la résolution relative à la commémoration de l’adoption de la 
Déclaration des droits de l’homme en Islam (Le Caire, 1991) a été approuvée et une 
Journée des droits de l’homme et de la dignité en Islam a été proclamée dans les États 
membres de l’OCI. 

121. Les pays islamiques et la communauté internationale sont désormais en mesure de 
mieux comprendre le point de vue islamique sur les droits de l’homme et d’éclaircir 
certaines questions et malentendus concernant l’Islam et les droits de l’homme. C’est 
également l’occasion pour la civilisation et la culture islamiques de contribuer, par leur 
fécondité et leur authenticité, à l’enrichissement des normes universelles relatives aux 
droits de l’homme. 

122. Les chefs du pouvoir judiciaire des pays islamiques se sont réunis en 2007 afin 
d’établir une union pour la coopération des pays islamiques en matière juridique et 
judiciaire. 

123. Les procureurs des capitales des pays islamiques ont tenu deux réunions, la première 
sur le thème: «Les droits des suspects à la défense conformément à la charia, aux lois 
nationales et aux traités internationaux» (2007), et la seconde sur le thème: «Examen des 
violations des droits de l’homme à Gaza en 2009». 

 2. Initiatives nationales 

 a) Plan national d’action stratégique sur les droits de l’homme 

124. Afin d’élaborer un plan national d’action stratégique sur les droits de l’homme, le 
Conseil supérieur pour les droits de l’homme, en concertation et en coopération avec toutes 
les institutions gouvernementales et non gouvernementales concernées, est en train 
d’élaborer un document national général qui sera prochainement soumis au Majlis pour 
approbation. 

 b) Initiatives concernant les droits économiques, sociaux et culturels62 

  Mouvement pour l’alphabétisation 

125. Avant la victoire de la Révolution islamique, 52,5 % de la population de plus de 
6 ans était analphabète. Avec le lancement en 1979 du «Mouvement pour l’alphabétisation» 
et l’élaboration de la stratégie en faveur de l’alphabétisation, le taux d’analphabétisme est 
tombé à 15,4 %. L’objectif du plan pour l’alphabétisation est d’éliminer totalement 
l’analphabétisme d’ici à 2014. La baisse du nombre absolu d’analphabètes, la réduction de 
la discrimination à l’égard des femmes et le recul des disparités régionales ont été les 
principaux résultats obtenus. Plusieurs organisations internationales, dont l’UNESCO, ont 
récompensé le Mouvement pour ses réalisations. 

  Le Comité de secours de l’imam Khomeini 

126. Ce comité a été créé pour venir en aide aux catégories vulnérables et démunies de la 
population et améliorer leur situation économique, sociale et culturelle. Il contribue depuis 
trente ans à fournir de précieux services aux catégories visées. 
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 B. Difficultés et contraintes 

127. L’Iran fait face aux principales difficultés suivantes dans le domaine de la promotion 
et de la protection des droits de l’homme: 

 1. Pressions politiques et recours abusif aux mécanismes internationaux des droits de 
l’homme par certains pays occidentaux 

128. Avec la victoire de la Révolution islamique et sa dénonciation par le bloc occidental, 
la situation des droits de l’homme en Iran a été régulièrement utilisée par certains pays 
occidentaux comme un outil politique pour exercer des pressions et poursuivre des visées 
politiques. Le soutien accordé par ces pays à des résolutions sélectives et politiques contre 
l’Iran, ainsi que les ingérences et le battage médiatique entretenu à cet égard depuis trente 
ans ont suscité des sentiments négatifs et entraîné de grandes difficultés pour la promotion 
des droits de l’homme dans le pays. 

 2. Application pratique de certaines dispositions internationales relatives aux droits de 
l’homme 

129. Conformément aux dispositions de la Déclaration et du Programme d’action de 
Vienne adoptés par la Conférence mondiale sur les droits de l’homme en 1993, il convient 
de ne pas perdre de vue l’importance des particularismes nationaux et régionaux et la 
diversité historique, culturelle et religieuse en mettant en œuvre les normes relatives aux 
droits de l’homme. 

130. L’Iran, comme d’autres pays islamiques, a rencontré certains problèmes dans la mise 
en œuvre de certaines normes internationales relatives aux droits de l’homme. Cette 
question doit être bien comprise par la communauté internationale en ce sens que, du fait de 
ses structures juridiques reposant sur les principes de l’Islam, de l’adhésion des autorités 
iraniennes à ces principes et des exigences profondes du peuple, la République islamique 
d’Iran se considère obligée d’adhérer aux lois de la charia islamique. Il convient donc, en se 
fondant sur le principe de la diversité culturelle, tout en évitant les pressions politiques et 
culturelles, de s’aviser que toute modification ou révision de ces lois doit découler d’un 
dialogue national dynamique entre nos propres autorités et la société civile dans le cadre 
des principes islamiques. Les exigences ou les pressions venant de pays tiers pour que nous 
acceptions et adoptions certaines normes occidentales relatives aux droits de l’homme 
auront sur le plan pratique des conséquences négatives pour la promotion des droits de 
l’homme. 

 3. Terrorisme 

131. Depuis la victoire de la Révolution islamique, l’Iran n’a cessé d’être confronté au 
grave problème du terrorisme soutenu par certains pays étrangers. L’Iran a été l’une des 
principales victimes du terrorisme dans le monde. Après les événements du 11 septembre 
2001 qui ont entraîné le déploiement de troupes étrangères en Iraq et en Afghanistan, la 
présence et l’activité de groupes terroristes aux frontières orientales, occidentales et 
méridionales de l’Iran ont considérablement augmenté. Ces groupes terroristes ont tué, 
menacé et enlevé des citoyens iraniens ordinaires, dont des femmes et des enfants, et pillé 
les biens publics et privés. Le Gouvernement a ainsi été investi de la lourde responsabilité 
de remédier à une telle situation. 

132. Malheureusement, l’appui financier et militaire apporté ouvertement ou de façon 
occulte par certains pays et services de renseignements occidentaux a compliqué les choses. 
La situation est devenue si complexe qu’un gouvernement responsable n’avait d’autre choix 
que de recourir à des sanctions dissuasives face aux auteurs de ces crimes terroristes 
atroces. Ceci est d’autant plus tragique que les gouvernements occidentaux qui prêtent leur 
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assistance aux individus et aux groupes à l’origine de tels actes ne font rien pour mettre un 
terme à la situation. Au contraire, ils soutiennent les auteurs de ces actes en les faisant 
passer pour des défenseurs des droits de l’homme et leur accordent l’asile politique. Dans la 
guerre de propagande et la guerre médiatique qu’ils mènent contre l’Iran, ils présentent 
même les mesures légales prises par les forces iraniennes contre ces individus comme des 
violations des droits de l’homme. 

 4. Trafic de stupéfiants 

133. Ces dernières années, surtout depuis le déploiement des forces de coalition en 
Afghanistan, la production et le trafic de stupéfiants se sont fortement intensifiés, menaçant 
sérieusement la sécurité et la santé du peuple iranien. C’est la raison pour laquelle près de 
70 % des peines imposées par les tribunaux iraniens concernent des affaires de drogue et 
des trafiquants armés. Malheureusement, les efforts que nous déployons pour empêcher un 
afflux de drogue vers les pays occidentaux, en particulier vers l’Europe, ne sont pas 
appréciés à leur juste valeur et ne bénéficient pas d’un appui financier et technique 
suffisant. 

 5. Sanctions économiques 

134. L’imposition par certains pays occidentaux de sanctions unilatérales et coercitives 
pour des raisons purement politiques ainsi que l’imposition de sanctions internationales 
résultant de l’intervention politique de ces mêmes pays au Conseil de sécurité de l’ONU ont 
eu ces dernières années des effets négatifs sur la réalisation de tous les droits de l’homme 
des citoyens iraniens, en particulier du droit au développement. L’interdiction de la vente 
d’avions et de pièces détachées pour la navigation et l’aviation civiles a par exemple 
entraîné la mort de centaines de personnes en Iran. 

 6. Crise économique et financière mondiale 

135. A cause de ses liens avec l’économie mondiale, l’économie iranienne a pâti de la 
crise économique et financière mondiale. De nombreux droits économiques, sociaux et 
culturels s’en sont ressentis, notamment le droit au développement. Inutile de dire que les 
pays riches et les institutions financières internationales, qui ont contribué plus que les 
autres à la crise, ont une responsabilité particulière pour ce qui est d’y remédier et d’aider 
les pays économiquement plus vulnérables. 

 IX. Priorités, initiatives et engagements nationaux essentiels 

 A. Éducation 

136. Pour l’Iran, les droits de l’homme sont une véritable question de fond, essentielle et 
de longue haleine. Sans exagération ni hyperbole, l’Iran considère l’éducation aux droits de 
l’homme comme une stratégie nationale de promotion et de protection des droits de 
l’homme. À cet égard, des programmes de renforcement des capacités pour la promotion 
des droits de l’homme et un meilleur accès à la justice sont mis en œuvre en coopération 
avec le Programme des Nations Unies pour le développement sur une période de cinq ans 
(2005-2009). Ces programmes concernent notamment l’enseignement des droits de 
l’homme à l’université, la réalisation d’études et de travaux de recherche appliquée, 
l’équipement en matériel et logiciels des institutions des droits de l’homme et l’échange de 
connaissances et de données d’expérience. 
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 B. Élaboration de normes 

137. Eu égard aux difficultés évoquées plus haut concernant la compatibilité entre 
certaines normes islamiques et normes internationales en matière de droits de l’homme et 
afin de donner, en cas de divergence, une idée exacte des droits de l’homme islamiques, 
une commission composée de spécialistes de l’Islam et d’universitaires a été établie auprès 
du Ministère des affaires étrangères. Cette commission définira le point de vue islamique 
des droits de l’homme et présentera des recommandations pratiques en vue de renforcer les 
liens de coopération avec le système international des droits de l’homme. 

 X. Attentes en matière de renforcement des capacités et 
d’assistance technique 

138. L’Iran est pleinement disposé à entretenir des liens bilatéraux et multilatéraux de 
coopération et à recevoir des services consultatifs et une assistance technique au titre du 
renforcement des capacités et de la promotion des droits de l’homme. Nous souhaitons 
établir de tels liens en étroite collaboration avec toutes les organisations internationales 
concernées et tous les États Membres de l’Organisation des Nations Unies sur la base des 
principes de l’égalité souveraine, du respect mutuel, de la non-ingérence dans les affaires 
intérieures et du refus des approches politiques et sélectives. 

 
 1 Refer to document A/HRC/6/L.24. 
 2 The list of universities and NGOs consulted for the preparation of the national report is attached as 

annex 1. 
 3 The three branches of the government are :Judiciary, Executive and Legislative. 
 4 For further information on Iran refer to HRI/CORE/1/Add.106.Core Document 1999. 
 5 The constitution was amended in 1990 and with some changes in certain articles it was approved in a 

general referendum. 
 6 The constitution that was voted by the overwhelming majority of people consists of 14 chapters and 

177 articles. Chapter 3 for the constitution under the title of “rights of People” has 24 articles relating 
to human rights and fundamental freedoms. Also, other chapters and articles of the Constitution have 
clear references to these rights. These rights are stated below:  

  Article 2: Human dignity: the Islamic Republic of Iran is a system based on belief in dignity and 
worth of human being and the duty to God.  

  Article 3: Political, Social, Civil, Economic and Cultural rights: the government has the duty to ensure 
political and social freedoms within the confines of the law, public participation in deciding their 
political, economic and social destiny, the abolition of all forms of undesirable discrimination and the 
provision of equitable opportunities for all, in both the material and the intellectual spheres, the 
planning of a correct and just economic system, in accordance with Islamic criteria, in order to create 
welfare, eliminate poverty, and abolish all forms of deprivation with respect to food, housing, work, 
health care, and the provision of social insurance for all, and ensuring the rights of all people, men 
and women, and creating judicial security for all and equality before the law.  

  Article 6: Democracy: In the Islamic Republic of Iran, the affairs of the country must be administered 
on the basis of public opinion expressed by the means of elections. 

  Article 9: Prohibition of Infringement of Freedoms:  

  No authority has the right to abrogate legitimate freedoms, not even by enacting laws and regulations 
for that purpose, under the pretext of preserving the independence and territorial integrity of the 
country. 

  Articles 12, 13, 14, 15, deal with the rights of minority: 
  Official religion of Iran is Islam and the Twelver Ja'fari school. Other Islamic schools are to be 

accorded full respect, and their followers are free to act in accordance with their own jurisprudence in 
performing their religious rites. These schools enjoy official status in matters pertaining to religious 
education, affairs of personal status (marriage, divorce, inheritance, and wills) and related litigation in 
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courts of law. In regions of the country where Muslims following any one of these schools constitute 
the majority, local regulations, within the bounds of the jurisdiction of local councils, are to be in 
accordance with the respective school, without infringing upon the rights of the followers of other 
schools. 

  Zoroastrian, Jewish, and Christian Iranians are the only recognized religious minorities, who, within 
the limits of the law, are free to perform their religious rites and ceremonies, and to act according to 
their own canon in matters of personal affairs and religious education. 

  The government of the Islamic Republic of Iran and all Muslims are duty-bound to treat non-Muslims 
in conformity with ethical norms and the principles of Islamic justice and equity, and to respect their 
human rights. The Official Language and script of Iran, the lingua franca of its people, is Persian. 
Official documents, correspondence, and texts, as well as text-books, must be in this language and 
script. However, the use of regional and tribal languages in the press and mass media, as well as for 
teaching of their literature in schools, is allowed in addition to Persian. 

  Article 19: All people of Iran, whatever the ethnic group or tribe to which they belong, enjoy equal 
rights; color, race, language, and the like, do not bestow any privilege.  

  Article 20:  All citizens of the country, both men and women, equally enjoy the protection of the law 
and enjoy all human, political, economic, social, and cultural rights, in conformity with Islamic 
criteria. 

  Article 21: criteria, and accomplish the following goals: 
1) create a favorable environment for the growth of woman's personality and the restoration of her 
rights, both the material and intellectual; 
2) the protection of mothers, particularly during pregnancy and child-rearing, and the protection of 
children without guardians; 
3) establishing competent courts to protect and preserve the family; 
4) the provision of special insurance for widows, aged women, and women without support; 
5) the awarding of guardianship of children to worthy mothers, in order to protect the interests of the 
children, in the absence of a legal guardian. 

  Article 22: The dignity, life, property, rights, residence, and occupation of the individual are inviolate, 
except in cases sanctioned by law. 

  Article 23: The investigation of individuals' beliefs is forbidden, and no one may be molested or taken 
to task simply for holding a certain belief. 

  Articles 24, 168 and 175 relate to freedom of expression: Publications and the press have freedom of 
expression except when it is detrimental to the fundamental principles of Islam or the rights of the 
public.  The cases of violations by the press are examined by press courts in presence of a jury.  

  Freedom of expression and airing of opinions in radio and television should be in keeping with the 
Islamic principles and the best interest of the public.  

  Article 25: Right to privacy:  The inspection of letters and the failure to deliver them, the recording 
and disclosure of telephone conversations, the disclosure of telegraphic and telex communications, 
censorship, or the willful failure to transmit them, eavesdropping, and all forms of covert 
investigation are forbidden, except as provided by law.  

  Articles 26 and 27: Freedom of political parties and the right to peaceful assembly: The formation of 
parties, societies, political or professional associations, as well as religious societies, whether Islamic 
or pertaining to one of the recognized religious minorities, is permitted provided they do not violate 
the principles of independence, freedom, national unity, the criteria of Islam, or the basis of the 
Islamic Republic. No one may be prevented from participating in the aforementioned groups, or be 
compelled to participate in them. 

  Public meetings and marches may be freely held, provided arms are not carried and that they are not 
detrimental to the fundamental principles of Islam. 

  Article 28, 29, 30, 31: Economic, Social and Cultural Rights: Everyone has the right to choose any 
occupation he wishes, if it is not contrary to Islam and the public interests, and does not infringe the 
rights of others. The government has the duty, with due consideration of the need of society for 
different kinds of work, to provide every citizen with the opportunity to work, and to create equal 
conditions for obtaining it.  

  To benefit from social security with respect to retirement, unemployment, old age, disability, absence 
of a guardian, and benefits relating to being stranded, accidents, health services, and medical care and 
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treatment, provided through insurance or other means, is accepted as a universal right of work, to 
provide every citizen with the opportunity to work, and to create equal conditions for obtaining it. 

  The government must provide the foregoing services and financial support for every individual 
citizen by drawing, in accordance with the law, on the national revenues and funds obtained through 
public contributions. 

  The government must provide all citizens with free education up to secondary school, and must 
expand free higher education to the extent required by the country for attaining self-sufficiency. 

  It is the right of every Iranian individual and family to possess housing commensurate with his needs. 
The government must make land available for the implementation of this article, according priority to 
those need is greatest, in particular the rural population and the workers. 

  Article 32: Arbitrary arrest: No one may be arrested except by the order and in accordance with the 
procedure laid down by law. In case of arrest, charges with the reasons for accusation must, without 
delay, be communicated and explained to the accused in writing, and a provisional dossier must be 
forwarded to the competent judicial authorities within a maximum of twenty-four hours so that the 
preliminaries to the trial can be completed as swiftly as possible. The violation of this article will be 
liable to punishment in accordance with the law. 

  Article 33: Prohibition of banishment: No one can be banished from his place of residence, prevented 
from residing in the place of his choice, or compelled to reside in a given locality, except in cases 
provided by law. 

  Article 34: recourse to courts: It is the indisputable right of every citizen to seek justice by recourse to 
competent courts. All citizens have right of access to such courts, and no one can be barred from 
courts to which he has a legal right of recourse. 

  Article 35: The right to legal counsel: Both parties to a lawsuit have the right in all courts of law to 
select an attorney, and if they are unable to do so, arrangements must be made to provide them with 
legal counsel. 

  Article 36: Competence of the court: The passing and execution of a sentence must be only by a 
competent court and in accordance with law. 

  Article 37; Presumption of innocence: Innocence is to be presumed, and no one is to be held guilty of 
a charge unless his or her guilt has been established by a competent court. 

  Article 38: Prohibition of torture:  All affronts to the dignity and repute of persons arrested, detained, 
imprisoned, or banished in accordance with the law, whatever form they may take, are forbidden and 
liable to punishment.  

  Article 39: Dignity of arrested persons: All affronts to the dignity and repute of persons arrested, 
detained, imprisoned, or banished in accordance with the law, whatever form they may take, are 
forbidden and liable to punishment. 

  Article 50: Environment: The preservation of the environment, in which the present as well as the 
future generations have a right to flourishing social existence, is regarded as a public duty in the 
Islamic Republic. Economic and other activities that inevitably involve pollution of the environment 
or cause irreparable damage to it are therefore forbidden. 

 7  

 8 Article 63 of the Constitution. 
 9 Article 64 of the Constitution. 
 10 Ibid. 
 11 Article 69 of the Constitution. 
 12 Article 71 of the Constitution. 
 13 Article 72 of the Constitution. 
 14 Article 84 of the Constitution. 
 15 Article 86 of the Constitution. 
 16 According to article 44 of the internal regulations of Majlis, this committee can make inquires at all 

agencies, ministries and organizations of the three branches of the government and demand 
explanations for all complaints left unanswered. The reports by the Article 90 Committee are read on 
the floor after submission to the presidium. 

 17 Article 91 of the Constitution. 
 18 Article 96 of the Constitution. 
 19 Articles 112, 111, 110, and 177 of the Constitution. 
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 20  More information on the structure of the Judiciary is available at third ICCPR periodic report of the 

I.R. of Iran to human rights committee. 
 21 Article 158 of the Constitution, deals with the duties of the head of the Judiciary. 
 22 Article 161 of the Constitution. 
 23 Duties of the Minister of Justice are explained in article 160 of the Constitution. 
 24 Article 156 of the Constitution deals with the duties of the Judiciary. 
 25 Article 166. 
 26 Paragraph 14 of article 3. 
 27 Article 4 and 12 of the Constitution. 
 28 Article 91 of the Civil Code. 
 29 Article 165 of the Constitution. 
 30 Article 35 of the Constitution and 1991 Law of Majlis. 
 31 Article 38 of the Constitution. 
 32 Article 169 of the Constitution and article 2 of the Islamic Penal Code of 1996. 
 33 Article 168 of the Constitution. 
 34 Article 32 of the Constitution. 
 35 Article 179 of the Constitution. 
 36 According to article 268 of the Criminal Code and article 387 of Civil Code, the prosecutor General is 

Allowed to ask the Supreme Court to revise a ruling by a lower court if it is contrary to law and 
Sharia, provided the convicted person requests from the Prosecutor within a month after the final 
ruling.  

 37 According to paragraph 3 of article 156 of the Constitution. 
 38 According to article 161 of the Constitution. 
 39 According to article 17 of the Criminal Code. 
 40 To achieve this supervision, the Prosecutor General sends judges to police stations to visit the holding 

cells for temporary detention and ensure that all police procedures in respect of arrested persons are in 
line with the law and regulations. If any violations are discovered in the course of inspection, the 
necessary warnings are given to the officer in charge and if needed, the mater will be referred for 
judicial action. Moreover, assistant prosecutors also visit prisons to inspect the conduct of prison 
guards and officials. They meet the prisoners and enquire about their problems and take necessary 
actions. 

 41 Article 173 of the Constitution relate to Administrative Justice Tribunal. The first law on this tribunal 
was ratified in 1981 and the new law was ratified in 2006. 

 42 Article 74 of the Constitution: the ordinary law relating to the powers, authority and organization of 
General Inspection Organization and its Implementing Regulations were approved in 1981. Regular 
and special inspections of all ministries, state-owned companies, armed forces and police are carried 
out by this Organization. Reporting of cases of violations by the government agencies is one of the 
primary tasks of the General Inspection Organization. 

 43 Supervision over the proper enforcement of the said law and creating a uniform procedure, amending 
methodologies and processes and making them compatible with regulations, review of the reports of 
the Supervisory and Inspection Boards in the provinces , sending special inspection teams to the 
agencies covered by this directive, sending complaints and reports to relevant authorities, and 
following them up until conclusion, recommending rewards or punitive measures according to the 
reports of inspection teams, preparation of reports on the situation of enforcement of legations and 
laws in the country every three months, presenting the same report to h public every six months are 
among the responsibilities of this Board, in addition, a board comprising five judges of the justice 
system, from the armed forces judicial organization, General Inspection Office, and the representative 
for the Judges Disciplinary Court as “Inspection and Supervision Board of eh Province. 

 44  
 45 According to Implementing Regulations of 1380. 
 46 According to the Directive of 1387 by the Head of the Judiciary. 
 47 Supplementary report on advancements in prisons.(Annex 2). 
 48 E/CN.4/2004/3/Add.2. 
 49 Supplementary report on terms of reference and structure of the High Council for Human Rights is 

attached. (Annex 3). 
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 50 The Head of the Judiciary as the Chairman of the High Council for Human Rights, and ministers of 

justice, foreign affairs, interior, Islamic Guidance and Culture, Commander of the Police, and 
President of Islamic Republic of Iran Broadcasting are among the members of this  

 51 Central Bar Associating, East Azerbaijan, and Ardabil, Fars and Blusher, Kohkilooyeh and Booyer 
Ahmad, Khorasan, Isfahan, West Azerbaijan, and Kuridstan, Gilan, Mzandaran and Golestn Ghazvin 
and Zanjan Kermanshah and Ilam, Khuzestan and Lorestna, and Hamedan.  

 52 For more information on political and civil rights refer to the recent report of Iran to the Human 
Rights Committee of the United Nations in 2009.  

 53 The Law includes the terms o reference and composition of Article 10 Committee. 
 54 Article 131 of the Labor Code. 
 55 Article 2. 
 56 Refer to the latest report of Iran on economic, social and cultural rights for 2009. 
 57 Refer to the latest periodic report of Iran to Human Rights Committee. 
 58 Supplementary report on Women’s advancements is attached.(Annex 4). 
 59 These committees are: Research, Education, Law and Family, Culture, Social and economic Affairs 

and Employment, International Affairs. Basij and Defense and Figh . 
 60 Supplementary Report on the rights of minorities is attached ( Annex 5). 
 61 Seven ethnic communities: Azeri, Kurd, Lor, Arab Speaking, Baluchis, Turkmen and Fars. 
 62 For additional information refer to the periodic report of Iran to the committee on Economic, Social 

and Cultural rights of the United Nations. 

    


